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ARTICLE 15

Supprimer la seconde phrase de l’alinéa 26.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il s’agit par cet amendement de revenir au texte adopté par l’Assemblée.

Il semble absurde de demander une procédure en urgence sans condition d’urgence, comme le 
prévoit la seconde phrase de cet alinéa 26.


